
 
 

VILLE DE WATTEN 
URBANISME 

 

Dossiers déposés avant le 3 février 2026 
 

Date dépôt Numéro de dossier Pétitionnaire Adresse du projet Description du projet 

 
DECLARATION PREALABLE - CONSTRUCTIONS ET TRAVAUX NON SOUMIS A PERMIS DE CONSTRUIRE 
 

30/01/2026 DP 59647 26 00003 Monsieur Cédric 
LEBRIEZ 

2 rue des Alliés 
59143 WATTEN 

Remplacement à l'identique de l'ensemble des tuiles monopole rouge et des 
gouttières. Démolition de trois souches de cheminées existantes et reprise de 
la toiture afin d'assurer la continuité de la couverture sans modification de 
l'emprise ni de la surface de plancher.    

14/01/2026 DP 59647 26 00002  ANDRE FREVILLE 8 Cité Jeanne 
d'Arc 
59143 WATTEN 

Création d'une pergola accolée à la façade arrière de l'habitation principale. 
Les eaux de pluie seront infiltrées sur la parcelle. La pergola ne créée pas de 
surface de plancher. Les poteaux de la pergola permettent le libre écoulement 
des eaux. La perméabilité de la structure de la pergola est supérieure à 95% 
et de ce fait n'aggrave pas les conditions actuelles.    

09/01/2026 DP 59647 25 00007 
M01 

M.  VERHAEGHE-
BERTIN Virgil SCI DU 
MONT DE WATTEN 

32 Rue du Bois 
59143 WATTEN 

Habitation : Extension de 13,87m². Pose de 3 fenêtres de toit et une 
verrière 3 en 1. Ouverte et pose d’un coulissant façade ouest. 
Dépendances : pose de 3 fenêtres de toit. Changement de 7 menuiseries. 
Changement couverture tuile. Sur l’ensemble, rejointoiement et 
microgommage des briques. Extérieur : terrasse dalle béton 175m². 
Remplacement cour dalle béton 850m² 

 
PERMIS DE CONSTRUIRE 
 

11/01/2026 PC 59647 26 00001 Marie henriette 
HOLLANT 

126 P. Leulliette 
59143 WATTEN 

Changement destination batiment existant, réhabilitation et modification des 
façades    

 
PERMIS DE DEMOLIR 
 

30/01/2026 PD 59647 26 00001 Monsieur Cédric 
LEBRIEZ 

2 rue des Alliés 
59143 WATTEN 

Les travaux envisagés sont:  
Démolition des parties émergents de 3 cheminées. 
Reprise de la couverture en tuiles dans la continuité de la toiture existante. 

 
Article R423-6 du Code de l’Urbanisme 
Dans les quinze jours qui suivent le dépôt de la demande ou de la déclaration, et pendant la durée d’instruction de celle-ci, le maire procède à l’affichage en mairie ou à la 
publication par voie électronique sur le site internet de la commune d’un avis de dépôt de demande de permis ou de déclaration préalable précisant les caractéristiques 
essentielles du projet 


